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Les conditions d'admission des pays d'Europe centrale
et orientate au sein du Conseil de l'Europe

Jean-Franqois Flauss *

Entrc 1951 et 1990, l'elargissement du Conseil de 1'Europe a concern^ treize pays.1

Au cours des trois dernieres annfes 1'organiSation de la «Grande Europe* a accueilli
en quality de membrcs, neuf Etats d'Europe centrale et orientate: la Hongrie depuis
le 6 novembre 1990, la Pologne depuis le 26 novembrc 1991, la Bulgarie depuis le 7
mai 1992, l'Estonie, la Lituanie, la Slov6nie depuis le 14 mai 1993, la Republique
tcheque et la Slovaquie depuis le 30 juin 1993,2 la Roumanie depuis le 4 octobre
1993. L'extension ainsi rfalisee porte le nombre des mcmbres du Conseil de
l'Europe a trente-deux. Celle-ci est cependant loin d'etre achevfe, puisque en l'6tat
actuel neuf autres pays anciennement communistes ont officiellement dCpose" une
demands d'adhe'sion: la Lettonie le 13 septembre 1991, l'Albanie le 6 mai 1992, la
Russie le 7 mai 1992, l'Ukraine le 14 juillet 1992, la Croatie le 11 septembre 1992,
la Belarus le 12 mars 1993, la Moldova le 20 avril 1993, l'ex-republique yougoslave
de Mac6doine le 25 juin 1993.3

Soucieuses d'ancrer intemationalement une democratic pluraliste naissante, mais
aussi d'obtenir un brevet d'honorabilitf et de 16gitimite' d6mocratique, les nouvelles
autorite's des ex-pays communistes vont tres rapidemcnt et de leur propre initiative4

solliciter leur adhesion au Conseil de l'Europe.

Univertitf Robot Schuroan, Strasbourg.
d i c e 9 aoQt 1949 (retrait le 31 decembre 1970, readmission le 28 novembre 1974), Islande 7 man
1950, Turquie 13 avril 1950, RFA 21 avril 1951, Autricbe 16 avril 1956, Chypie 24 mai 1961,
Sirisse 6 mai 1963, Matte 29 avril 1965, Portugal 22 septembre 1976, Espagne 24 oovembre 1977,
Liechtenstein 23 novembre 1978, Saint-Main, 16 novembre 1988, Finknde 5 mai 1989.
La Repubttqne federative tcheque et ilovaque a txt membre du 21 fevrieT 1991 au 31 decembre
1992.
Imdalement, c'est-a^Iire avant sa dislocation, la Yougoslavie avait po%6 sa candidature. Celle-ci a
mezne donnt ben it on avant-projet d'avis revisi de la part de l'Assemblee parlementaire (Doc. n°
6190).
Par le passed il est arrive' qne l'Asseniblee prerme I'imtiarive de demander au Comiti des Ministres
d'invher un nouvean membre. Ce fut le cas en 1951 pour rAntricfae (Resolution 91) et en 1977
pour I'Espagne (Recommendation 820).
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Bien quc le projet de «maison commune» du president Gorbatchov n'ait pas €x&
sans influence sur la vocation de certaines anciennes d^mocratics socialistes a
postuler a l'admission,5 la pr£cocite de telle ou telle candidature n'en demeure pas
moins remarquable; ainsi la Roumanie a adresse' une lettre de candidature des le 16
mars 1990 et la Bulgarie a fait de mSme des le 3 mai 1990. En assimilant ces lettres
a de simples declarations d'intention le Comitd des Ministres du Conseil de
l'Europe a sans doute voulu signifier qu'en l'occurrence prdcoce 6tait synonyme de
premature". Au-dela des pesanteurs inevitables resultant de la multiplicity des
candidatures a examiner, la trop forte ceierite" de plusieurs demandes d'admission
explique aussi la lenteur du processus d'instruction: pres de deux ans pour la
Roumanie, deja plus de deux ans pour la Lettonie, bientdt deux ans pour la Russie et
l'Ukraine.

La premiere s^rie d'admissions, e'est-a-dire jusqu'a fin 1992, avait eu lieu,
comme cela 6tait d'ailleurs de tradition en matiere d'invitation d'adhesion, dans un
climat tres consensuel, pour ne pas dire unanimiste.

Mais depuis 1993, un changement d'ambiance est tout a fait perceptible.

A l'occasion, il a €\& alimenti par des pressions 6manant d'Etats exteiieurs au
Conseil de l'Europe: ainsi la Federation de Russie a tente\ pour le moins
diplomatiquement, de «saborden» la candidature des pays baltes, et au premier chef
celle de 1'Estonie. Tantot, ce sont des rivalMs entre ex-pays communistes qui ont
rompu la pratique consensuelle: ainsi 1'admission de la Slovaquie suscitera une
opposition, ou pour le moins de fortes reserves, de la part de la Hongrie, se
traduisant par une abstention de la delegation nationale aussi bien au sein de
1'Assembled parlementaire qu'au sein du Comite" des Ministres.6 Enfm, en ce qui
concerne la demiere admission en date, celle de la Roumanie, les reticences furent si
fortes et g^n6ralis6es, qu'un ajournement de l'examen de la candidature faillit Stre
prononce.7

Pour le Conseil de l'Europe le brusque afflux de candidatures a l'admission a
cree une situation in6dite. En effet, jusqu'alors l'adhlsion de nouveaux Etats avait
tres largement 6chelonne*e dans le temps. En vue de repondre a l'impatience des
Etats candidats a 1'adhesion, ou en passe de le devenir a plus ou moins breve
6ch6ance, en vue 6galement de familiariser les pays demandeurs avec les principes
et le fonctionnement de l'Organisarion et de favoriser leur decollage en matiere de
democratic et d'Etat de droit, le Conseil de l'Europe, par l'interm&liaire de
l'Assemblee parlementaire, a opte pour 1'etablissement d'un statut d'attente, celui

Sur ce point voir Lalumitre, «Le Conseil de l'Europe et les pays de l'Europe de l'Est». AEL, Vol.
Q,Hvre2(1990)14s.
Voir H. Stanner, Le maintien des principes devrait ttre plus important que le nombre des pays
membrts, Europe (1993) 17.
En ce sent voir le rejet, au sein de la Commission des questions juridiques et des droits de
l'homme de 1'Aisemblee, par use voix d'ecart, de la demande d'ajoumement de l'examen de la
candidature de la Roumanie - Rapport Jansson, Doc. n° 6918 (1993).

402



Les conditions d'admission des pays d'Europc ccntralc et orientalc

d'invite special,8 tout en envisageant parallelement un renouveUement du statut de
membre-associe'.

A l'instar du statut d'observateur pariementaire,9 celui d'invite special n'est pas
un statut statutaire. II a ivi crfc en 1989 par le reglement de l'Assembiee
pariementaire afin d'6tablir des liens plus etroits entre cette demierc et les
assemblies legislatives des pays d'Europe centrale et orientale. Lesdites assemblies
envoient des delegations qui represented les divers courants d'opinion. Ces
dernieres assistent aux stances plfnieres a Strasbourg et aux reunions des
commissions, mais sans voix deliberative. En Vital actueL le statut d'invite special
est reserve aux assembl6es legislatives d'Etats europeens.10

Selon l'article 55 bis du reglement de l'Assembiee 1'octroi dudit statut
presuppose que les Etats concemes appliquent 1'Acte final d'Helsinski du ler aoflt
1975 et les instruments adoptes aux conferences de la CSCE ainsi que les Pactes des
Nations Unies relatifs aux droits civils et politiques et aux droits economiques,
sociaux et culturels. Dorenavant d'ailleurs, les Etats dont le Parlement sollicite le
statut «d'invite special* doivent 6tre formellement lies par les deux Pactes onusiens
de 1966.11 Les demandes formuiees par les Republiques dites caucasiennes12 ont
suscite un debat, qui a porte tant sur la possibilite pour l'Assembiee d'attribuer le
statut d'invite special a des pays non europeens au sens geographic du terme, que
sur la fonction mime de ce statut, simple antichambre de l'adhesion (mSme si la
duree d'attente pour certains Etats peut fitre relativement consequente) ou alors
regime de cooperation perenne avec des Etats n'ayant pas vocation a entrer au sein
du Conseil de rEurope?

Dans le but d'ouvrir une cooperation institutionnelle aux pays ex-sovietiques
meme asiatiques, l'Assembiee pariementaire a eiabore un projet de revision de
l'article 5 du Statut, visant a donner une nouvelle jeunesse a la qualite de membre
associe.13 Non reserve aux Etats europeens,14 le statut de membre associe aurait par
principe un caractere definitif. Le membre associe serait represente a l'Assembiee,
mais sans disposer du droit de vote. D pourrait, dans les mfimes conditions, 6tre

8 Le statut de membre associe', experiment^ au d£but des anoees cinquante au profit de la RFA et de
la Sarre, en vue de prfparer leur adhesion en quality de membre a part entiere, n'apparaissait pas
commc des plus opeVationnels pour preparer 1'admusion des PECO.

9 Regi par l'article 55 du reglement de l'Assembiee.
10 Profitenl presentiment de la quality d'inviti special la Lettonie (depuis le 18 septembre 1991)

l'AIbanie (depuis le 25 novembre 1991), la Russie (depuis le 14 Janvier 1992), la Croalie (depuis
le 4 mai 1992), le Belarus et 1'Ukraine (depuis le 16 septembre 1992), I'ancienne Ripublique
yougoslave de Mace<ioine (depuis le 13 mai 1993), la Bosnie-Herze'govine (depuis le 28 Janvier
1994).

U Version amendee de l'article 55 bis du reglement de l'Assembiee par la resolution 1009 (1993),
Doc. n° 6875.

12 A savoir l'Annenie le 22 decembre 1991,1'AzerbaJdjan le 24 Janvier 1992, la Georgie le 4 mars
1993.

13 Voir Assemblee pariementaire, <L'extension geogrtpnique du Conseil de 1'Europo, RUDH
(1993) 186.

14 Pour un inventaire des pays susceptibtes d'toe interesses par le statut de membre associ£ c'est-a-
dire en reality les ex-r£publiques sovieriques situees en Asie, voir RUDH (1993) 187.
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invite a paiticiper aux reunions du Comite" des Ministres. De m£me, il aurait par
principe vocation a adherer aux conventions du Conseil de l'Europe ouvertes aux
seuls membres. En contrepartie de ces prerogatives et avantages, Ie pays membre
associe* devrait contribuer au budget de l'Organisation.

La creation d'un nouveau statut et le rfame'nagement d'un statut existant ne sont
pas les seules consequences de la multiplication des candidatures a Fadh6sion. Le
Conseil de 1'Europe, conscient qu'il ne pouvait plus continuer a traiter les nouveUes
demandes scion le mode tradinonnel a 6t£ amen£ a proc£der a des ajustements, qui a
bien des 6gards traduisent une ventable novation. S'il est exag6r6 d'ivoquer d'une
revolution des conditions d'admission, il n'est nullement usurpe en revanche de
parler d'une rtforme. Pour partie celle-ci affecte la doctrine d'admission, c'est-a-
dire les conditions substantielles d*61igibilit6 au Conseil de l'Europe (I). Pour partie
celle-ci s'applique aussi a la methode d'admission, c'est-a-dire aux conditions
proc6durales de 1'invitation a adherer (II).

I. Les conditions substantielles d'£ligibilit£ des PECO

Sans doute les articles 3 et 4 du statut du Conseil qui determinent autant les regies
juridiques que les exigences politiques,15 avaient-ils deja, avant meme la
candidature des premiers PECO, en 1'occurrence a 1'occasion de l'adhdsion de
Saint-Marin en 1988 et surtout de la Finlande en 1989, fait 1'objet d'une
interpretation llargissant, ou pour le moins, explicitant et solennisant les conditions
materielles a remplir par un pays candidat16

Toutefois face a la multiplicity et a Vh€l6mg6a6it6 des candidatures a partir du
d^but des annees quatre-vingt-dix, les instances compe"tentes du Conseil de
l'Europe, le Comite* des Ministres et 1'AssembJ.ee parlementaire, vont etre amenees
non seulement a revitaliser les conditions traditionnelles d'invitation (A), mais aussi
a leur adjoindre tres explicitement de nouvelles conditions d'adhesion (B).

A. La revitalisatJon des conditions traditiorineDes

Les pays candidats a 1'admission doivent satisfaire a un double imperatif: d'une part
6tre des Etats europe'ens, d'autre part se presenter comme des d6mocraties
parlementaires pluralistes.

15 Article 3: «Tout Membre du Consej] de l'Europe recormatt le principe de U preeminence du Droit
el le principe en vertu dnquel toute penonne pUcee sons ta juridictioo doit jouir det droits de
I'bomme et des liberte^ fondsmentflles. FJ s'engige k collAborer sincerement et activement A la
puui suite du but difini an cnapitre ler».
Article 4: «Tout Etat europeen c«>sider£ capable de se conformer aux dispositions de I'article 3 et
comme en ayant la vokmte' pent fere invitif par le Contite' des ministres a dcvenir Membre du
Conseil de l'Europe*.

16 Cette evolution semble neanmoins parfois ignoree en doctrine; voir par exemple J.-L. Burban, Le
Consettde l'Europe (2eme eU 1993) 14-15.
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La perspective de demandes d'adhesion 6manant d'Etats ne se definissant pas de
facon evidente comme des pays europe*ens au sens courant du terme a entrain^ une
explicitation de la premiere exigence. L'absence de veritable tradition d^mocratique
chez nombre d'Etats candidats ainsi que le caractere encore tres (trop) rfcent de leur
d&nocratisation polin'que.a conduit a pr^ciser la seconde condition.

1. La condition d'*Etat curoplen*

Avant 1990, le critere gdographique de l'appartenance a l'Organisation de
Strasbourg avait t\£ interpret de facon assez souple, d'abord s'agissant de la
Turquie (invitee a adherer des 1949) et par la suite a propos de Chypre (1961) et de
Malte (1965). Courant 1992,1'Assembled et le Comite" des Ministres ont commence
a de*battre de la determination d'une definition aussi claire que possible de la quality
d'«eurorj6en)». A moins d'envisager une extension du qualificatif d'europ^en a
certains pays riverains du sud ou du sud-est de la M6diterran6e, le probleme se
circonscrit en realite" au cas des anciennes re"publiques de 1'Union soviltique.
Malgr6 un territoire, pour une part importante situe en Asie, la Federation de Russie
a &{& ranged sans discussion dans le camp des Etats europeens. De m§me, la
situation des cinq ex-r€publiques asiatiqucs (Kazakhstan, Kirghize, Tadjikistan,
Turkmenistan et OuzWkistan) a €\& ais£ment r6gl6: a l'unanimite' ces Etats ont 6t6
consid6r6s comme n'6tant pas eiigibles en tant que membre a part entiere. Cette
option a €x£ retenue nonobstant le choix inverse de la CSCE qui a accepti toutes les
rfpubliques ex-asiatiques, en quality d'Etats participants, suite a l'acceptation par
elles des engagements et responsabilites li£es a la CSCE.

En revanche dans un premier temps, aucune solution tranche^ ni a fortiori
definitive, n'avait 6t6 adoptfe quant au sort des anciennes rgpubliques caucasiennes
(Armenie, Azerbaidjan, Gtorgie).17 Une opinion majoritaire privildgiant le
parametre de la proximity culturelle souhaitait assujettir 1'attribution de la qualitl
d'curop6en, a une manifestation de volonte expresse de leur part, indiquant qu'elles
se conside'raient comme faisant partie de la famille europeenne. Selon un projet de
rccommandation visant a fixer les frontieres de 1'Europe, ent6rin6 a runanimite a
fin de I'ann6e 1993 par la Commission des questions politiqucs de l'Assembl6c
parlementaire,18 le Caucase fait partie de l'Asie.19 Les republiques du Caucase
doivent cependant pouvoir solliciter un statut approprie aupres de l'Assembl6c
parlementaire, ainsi d'ailleurs que les Etats des rives sud et est de la Mfditcrran^e.
Si le point de vue exprime par le projet de recommandation devait Ctre
definitivement adopte par les instances du Conseil de rEurope, il en resulterait que

17 Voir Rapport Tcfaancfays - Doc. n° 6484 et conclusions du Bureau de 1'AssembKe tur l'extension
g6jgraphique dn Conseil de l'Europe, RUDH (1992) 182.

18 Projet de rrromrmmtorioa adopts le 3 decembre 1993, Doc. n° 697S avec Vexposi des motifs du
rapporteur M. Rcddcmann.

19 Ce rattachement est fond6 sur la delimitation de la frontiere orientale du continent europeen
retenue par les geographiques europeens (ex-sovi£tiques compris).

405



Jean-Francois Flauss

1'elargissement de reorganisation serait circonscrite au cercle des Etats ayant deja le
statut d'invite special (ou encore susceptibles de l'acqu&ir en cas de changement de
circonstances), tels la Bosnie-Herzigovine, la Serbie, le Montenegro. Sous reserve
de scissions territoriales au sein des Etats membres ou invites sp6ciaux20

l'eiargissement futur du Conseil de l'Europe ne pourra done concerner que la
principaiite" d'Andorre, et le cas fchiant celle de Monaco.

2. La condition de «d£mocratie parlementaire pluraliste* - -

Pour preciser ce qu'il convenait d'entendre par regime de"mocratique pluraliste, les
organes du Conseil de l'Europe se sont tres largement inspires de la substance de
l'article 3 du protocole additionnel a la CEDH.21 De la sorte, d'un point de vue
materiel, cette disposition devient (tres largement) opposable a un Etat candidat,
aJors mfime qu'ulterieurement, une fois admis, il ne sera pas tenu de la ratifier. Par
le passe1, les exigences decoulant dudit article 3 n'avaient cependant pas toujours fait
l'objet d'une interpretation stricte. Ainsi, la non generalisation du suffrage feminin
au plan des elections politiques cantonales n'avait pas empecbi la Confederation
suisse d'etre invitee a adherer au Statut. De mfime, la candidature espagnole avait
ete accueillie favorablement alors m&me que l'Espagne ne disposait pas encore
formellement a 1'epoque de Constitution democratique. Le caractere tout a fait
essentiel de l'exigence «eiections libres* peut fitre illustre par l'exemple polonais.
L'invitation a adherer, adresse"c le 23 octobre 1990 par le Comite des Ministres,
precise que ladite invitation ne prendra effet qu'apres la tenue d'elections
legislatives libres. La Diete en place au moment de la demands d'adhesion etait en
effet issue des elections «semi-ouvertes» de 1988, organisers a la suite d'un
compromis entre le P.O.U.P. et Solidamosc. L'examen des conditions debute
d'ailleurs toujours, au vu des conclusions des missions d'observateurs de
l'Assemblee parlementaire ayant supervise le deroulement des elections legislatives,
par la satisfaction de Fimperatif de liberte du scrutin.22 Si des elections libres sont
incontestablement synonymes d' elections au suffrage universal (suffrage feminin
compris), le degre d'universalite du droit de vote n'en reste pas moins tributaire des
conditions d'acces a la citoyennete ou/et a la nationality. En d'autres termes, un
suffrage ne pourrait guere Stre qualify d'universel, lorsqu'en cas de changement de
souveraineti etarique une partie importante de la population ayant eu la nationalite
de l'Etat «predecesseur» se verrait refuser l'octroi de la nationalite de l'Etat

20 S'agissant de la Federation de Russie. ne seront toutefois coocernes que les Etats sccessionnistes
dont le tenitoire serait aait dans la partie europeenne de la Federation.

21 «Les Hautes Parties contractantes s'engagent a organiser a des imervalles raisonnables des
elections libres au scrutin secret dans des conditions qui assnrent la libre expression de 1'opinion
du peuple sur le cboix du corps UgislatifW. La Declaration do Soounet de Vknne du 9 octobre
1993 rappelle, quant a elle, que <les representants du peuple doivent avoir itt cnoisis par voie
d'elections libres et bormfites, au suffrage universeU.

22 Voir entre autres - Rapport Columberg, Doc n° 6598 (S3) rclattf a la dwnanrlr d'adhesion de la
Bulgarie. Rapport HOrcsik, Doc. n° 6823 ($2) relatif a la demande d'adhesion de la Slovenie.
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«successeur».23 Pour que les flections legislatives soient libres, il faut aussi qu'elle
soient respectueuses du pluralisme partisan. A cet 6gard le precedent bulgare
s'avere instructif: a la suite d'une intervention du Comite des Ministres,
l'interdiction d'enregistrement (et par voie de consequence de participation a
l'61ection legislative a venir) initialement oppose au Mouvement des droits et
libertes, parti de la minoriti turque, et ce faisant assimiie a un parti anti-national, a
ete levee.24

De la pratique d'admission des PECO, il ressort que l'exigence democratique
n'est pas reduite aux affaires publiques nationales, elle vaut ausstpour les affaires
locales. Tel est du moins l'enseignement qu'il est possible de tirer de l'insistance de
l'Assembl6e parlementaire a souligner l'importance du respect par l'Etat candidat
de la democratic locale.25 C'est ainsi que 1'adhesion aux principes de Charte
europeenne de l'autonomie locale est declared comme 6tant une condition
essentielle pour toute democratic pluraliste.26 De mfime, l'organisation d'eiections
locales est reputee constituer une illustration du developpement de la democratic
parlementaire.27 Autant dire que la procedure d'admission devient une occasion
pour eiargir le cercle des Etats adherents aux «grands» textes du Conseil de
l'Europe sur 1'autonomic et la democratie locales.

B. L'adjonction de conditions nouvelles

LOTS de 1'adhesion de la RFA, de Chypre et de Malte, le Comite des Ministres avait
demande aux nouveaux Etats d'inscrire dans 1'instrument d'acceptation du statut du
Conseil de rEurope une declaration de fideiite aux principes directeurs et buts du
Conseil de l'Europe, tels qu'ils sont exposes dans le Preambule et 1'article 3 du
StatuL28 A partir des annees soixante, et surtout soixante-dix, la declaration
d'intention ou la promesse de l'Etat candidat de souscrire la CEDH etait devenue un
element d'appreciation politique de 1'aptitude et de la volonte du pays demandeur a
sc conformer aux exigences de 1'article 3.2 9 Depuis 1990, 1'acceptation de la
Convention dc Rome est devenue une condition objective (quasi statutaire) de

23 LOTS de l'examen de la candidature de l'Estonie, cette consideration, bien que soulevfe dans le
rapport d'expertise, du juge Pekkanen et du commissaire Oanelius («Les droiu de l'homme en
Estome», RUDH (1992) 191 & 36), a 6tt occultee dans les rapportx d'instructioo Itablis pour le
compte de l'Assemblee par let commissions comp&entes (cf. Rapport Bindig, Doc. n° 6824) au
motif que les conditions d'acquisition de la citoyennete' estonienne venaient d'itre assouplies et
apparaissaient comme tres libirales.

24 Voir en ce sens: Rapport Rathbone au nom de la Commission des affaires politiques de
1'Assemblee parlementaire. Doc. n° 6597, 2 & 9.

25 Voir en ce sens les avis n° I X 155,161, 170 et 176 de 1'Assemblee parlementaire.
26 Avis n° 168 (1993) de I'Assemblfe pariementaire relatif a la demande d"adhesion de la Lituanie,

56-
27 Avis n° 150 (1990) de 1'Assemblee pariementaire relatif a la demande d'adh&ion de la Hongrie,

S2.
28 Voir Burton, supra note 16, 15.
29 Voir d£ja ence sens H. Robertson, Le Conseil de l'Europe (1962) 39.
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1'invitation a devenir membre. L'officialisation d'une telle exigence, deja acquise a
la fin des ann6es quatre-vingt, a t\t accompagn6 par Emergence bmtale d'une
seconde obligation imposed aux Etats candidate: le respect des droits des minorites
nationales.

1. L'obligation de souscrire la CEDH

Les resolutions d'admission de 1'Espagne, du Liechtenstein, de Saint-Marin, de la
Finlande30 portaient mention expresse de l'engagement pris par l'Etat candidat
d'adherer a la CEDH alors que peu.de temps auparavant, en 1'occurrence lors de
1'invitation adress£e au Portugal,31 n'apparaissait encore aucune reference relative a
un 6ventuel engagement du futur membre d'accepter la CEDH.

Autant dire qu'avant mfime la decomposition des regimes communistes est-
europ^ens, l'adhesion obligatoire a la CEDH etait devenue une regie coutumiere de
1'Organisation. Les negotiations avec la Finlande en 1988 ont semble-t-il constitue"
un episode d6cisif dans l'affermissement de la condition relative a l'acceptation de
la CEDH par le futur Etat membre et dans sa transformation en veritable condition
juridique. A l'epoque, le gouvernement finlandais, qui dans un premier temps
n'envisageait pas une adhesion immediate a la CEDH, s'est resolu a considerer une
telle adhesion comme une condition de son entree au Conseil de l'Europe apres que
le Secretaire General de l'6poque eflt insiste" aupres de ses interiocuteurs finlandais
sur le caractere incontournable d'une telle exigence ... dans la perspective des
elargissements futurs du Conseil de l'Europe.

La consecration a charge des PECO d'une obligation de souscrire la CEDH
s'explique tres largement par le fait, qu'a la fin des armies quatre-vingt, tous les
Etats parties au statut du Conseil avaient accept^ la CEDH et les clauses facultatives
autorisant un contrdle europeen, a savoir les articles 25 et 46. Elle est sans doute
aussi fondle sur la conviction que le systeme de recours devant les organes de la
CEDH constitue le meilleur moyen d'assurer un contrdle europeen du respect des
conditions d'appartenance au Conseil de l'Europe, pratiquement assimilables
dfsormais aux imp^ratifs de l'Etat de droit En tant que condition d'admission
l'obligation d'adherer a la CEDH a 6t£ pleinement officialisee par la Declaration de
Vienne du 9 octobre 199332 Une codification sous forme conventionnelle a 6\£
envisaged par 1'Assembiee, dans le cadre du projet revise de nouvelle redaction de
1'article 4 du Statut.33 La promesse de ratifier la CEDH s'etend a l'acceptation des
clauses facultatives des articles 25 et 46 relativement aux engagements souscrits au
titre de la Convention et des protocoles. Elle doit §tre comprise comme signifiant la

30 Rcspectivemem R&. (77) 32, Ms. 0%) 48.
31 Rfa.a6)37.
32 Dans le mime tens voir Rapport explicatif du projet de protocole n° 11 ft la CEDH Doc. DH/PR

(93) 13, 28 «... l'acceptation totale do mecanisme de contrOle institu^ par la Convention est
desonnais consider^ comme une condition politique de l'admisoon a rOrgmis4lion._»

33 Voir le projet de la Commission <u/foe pour la revision du statut, RUDH (1992) 186.
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ratification la plus complete possible, c'est-a-dire inte'ressant le irmiimnm de
protocoles et limitant drastiquement les reserves et declarations interpre'tatives.34

Cette demiere exigence r6pond tout a fait a la volontf d£clar6e de 1'Assembled
pariementaire de voir diminuer les reserves aux conventions du Conseil de l'Europe
en g6n6ral.33 Elle correspond sans doute fgalement au souci de preVenir une
in6galit6 de traitement au detriment des anciens Etats contractants. Les PECO
pourraient en effet fitre tenths, en prenant acte de 1'extension jurisprudentielle du
champ d'application de certains articles substantiels de la Convention et
1'interpretation constructive de l'article 64 de la Convention, de multiplier les
reserves, dont la validity ne serait pas contestable, et dont la formulation en tout 6tat
de cause n'6tait guere offerte a l'immense majority des parties contractantes.

Depuis peu, l'obligation de souscrire la CEDH n'est plus seulement rappelee par
la resolution d'invitation du Comitf des Ministres ou par l'avis de 1'Assembled
pariementaire, elle est 6galement par la demande d'avis adressee par le Comitf des
Ministres a l'Assemblee pariementaire.36 En d'autres termes, la demande
d'adh6sion 6manant de l'Etat candidat doit ellc-meme comprendre un engagement
expresse relativement a la CEDH: si tel n'&ait pas le cas, elle serait sans doute
frappe' d'irrecevabilite\ en cas de refus persistant de l'Etat demandeur a se prononcer
en faveur d'un pareil engagement

L'accomplissement de l'obligation de souscrire la CEDH se decompose en deux
6tapes. L'Etat candidat prend d'abord l'engagement de signer la CEDH lors du
d6p6t.de 1'instrument de ratification du statut du Conseil de l'Europe. Pour Fheure,
le comportement des neuf PECO admis au sein du Conseil a 6xA en tous points
conforme a l'exigence relative a la signature.37 L'Etat candidat prend ensuite
l'engagement, sous forme de promesse ferme, de ratifier la CEDH dans un d61ai
rapide. A ce jour cette condition apparait comme avoir 6t6 satisfaite puisqu'aucun
PECO n'a ratifi6 dans un delai supe"rieur a deux ans ... et ce en acceptant tant la
competence de la Cour que le droit de recours individuel devant la Commission.38

Le caractere desormais indissociable de la quality d'Etat membre du Conseil de
l'Europe et d'Etat partie a la CEDH rend de plus en plus credible une perspective
deja ancienne, cclle de l'6tablissement d'un lien organique entre les deux
instruments, c'est-a-dire l'intigration de la CEDH dans le statut du Conseil de
l'Europe. De la sorte, la CEDH deviendrait formellement la declaration des droits

34 Les premieres ratifications de la CEDH par des PECO (Bulgarie, Tchecoslovaquie, Pologne et
Hongrie) se sont largement pliees a cette exigence.

35 Recommandation 1223 (1993) relative aux reserves forraulees par les Etats membres aux
conventions du Conseil de l'Europe avec le Rapport Gundersen, Doc. n° 6856.

36 En 1'occurrence, depuis la demande d'avis concernant l'adhesion de la Federation de Russie, Res.
(92) 27 [A l'origine la lettre de candidature des aotorites russes ne comportait aucune promesse
d'adbereralaCEDH].

37 Si ce n'est malgre' tout que l'obligation de signature n'est pas comprise comme s'£tendant ipso
facto aux protocoles.

38 A titre de comparaison, on rappellera que pour souscrire a la clause de l'article 25, la RFA attendit
trois ans apres ratification de la Convention, les Pays-Bas six ans, la France sept ans, le Royaume-
Uni quinze ans, la Turquie (rente ans.
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de la Charte constitutionnelle que serait alors pleinement le statut En d'autres
termes, a deTaut de pouvoir assimiler une telle novation a Emergence d'une
veritable constitution de la grandc Europe, il serait ne*anmoins possible de la tenir
pour une etape importante de la fonnation d'un droit constitutionnel europeen.39

En cas d'insertion de la CEDH dans le texte du statut du Conseil de 1'Europe, la
d£nonciation de la Convention et le retrait du Conseil deviendraient de jure des
procedures confondues. En toute hypothese, s'il etait deja difficile d'envisager une
d£nonciation de la CEDH sans retrait corre"latif du Conseil de 1'Europe, 1'obligation
d'adhesion a la CEDH comme condition d'admission (et a vrai dire d'appartenance)
au Conseil renforce encore l'interd£pendance entre les qualit£s de parties
contractantes aux deux traitis. On peut en outre estimer que la faculty de
de"nonciation partielle de la CEDH (protocoles et clauses facultatives), a condition
qu'elle soit licite et praticable,40 se trouve doninavant oberee, voire paralysed.

2. Le respect des droits des minoritis nationales

La Declaration de Vienne du 9 octobre 1993 a charge" le Comite" des Ministres du
Conseil de 1'Europe, d'une part de rddiger a bref d£lai une convention-cadre
precisant les principes que les Etats contractants s'engagent a respecter pour assurer
la protection des minority's nationales, d'autre part d'engager les travaux de
redaction d'un protocole comple'tant la CEDH dans le domaine culturel par des
dispositions garantissant des droits individuels, notamment pour les personnes
appartenant a des minorites nationales. Par ailleurs, dans cette m£me Declaration,
les chefs d'Etat et de gouvemement ont precise que le respect de la protection des
minorites nationales restait a leurs yeux un element determinant de l'appreciation de
toute candidature a 1'adhesion au Conseil de 1'Europe. En arrfitant le ler f6vrier
1993 le texte d'un projet de protocole additionnel a la CEDH sur les droits des
minorites, 1'Assembled pariementaire adoptait simultane'ment la recommandation
1201 (1993) par laquelle elle fixait, somme toute, les exigences a remplir par les
Etats candidats dans le domaine de la protection des minorites.41

En effet, l'Assemblee s'estime liee par cette recommandation dans le cadre de
ses activity's. De la sorte, sa proposition de protocole additionnel sur les droits des
personnes appartenant a des minorites nationales devient le texte de reference

39 Sur la contribution du Conseil de I'Europe et la CEDH a la fonnation d'un droit constitntionnel
europeen, voir par exemple les rapports de G. Malinvemi et J-F. Flanss au Colloque organise' a
Strasbourg les 18 et 19 jinn 1993 par l'lnstitut des Hautes Etudes europeenses «Vers un droit
constitutionnel europeen», RUDH (1994) n° special, a paraltre.

40 Sur cette question voir Flauss, «De la de'nonciation pardelle de la CEDH», M&anges en Vhonncur
deJ. Velu (1992) 1253-1268.

41 Sur la recommandation 1201 (1993) relative a un protocole additionnel a la CEDH sur les droits
des minority ainsi que sur la texte de la proposition de protocole additionnel concemant les
personnes appartenant a des minority nationales, voir le conuncntaire de H. Klebes, RUDH
(1993)184s.
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opposable aux Etats candidats,42 commc le confinne la directive 484 (1993)
chargeant la Commission des questions juridiques et des droits de l'homme de
veiller scrupuleusement, lors des demandes d'adhision au Conseil de l'Europe, a ce
que les droits inclus dans ce protocole soient respectfc par les Etats demandeurs.

Par contraste avec la pratique suivie en 1990, 1991 et 1992,43 l'examen des avis
rendus par 1'Assembled depuis fSvrier 1993 relativement aux demandes d'admission
reflete tout a fait 1'importance acquise, au lendemain de la recommandation 1201
(1993), par la condition du respect des droits des minorites.44

Toutefois si l'Assemblfe prend en consideration l'etat actuel de la protection des
droits des minorites dans les pays demandeurs, elle prend surtout acte des promesses
fermes de ceux-ci a se conformer aux principes d^finis dans la recommandation
1201 (1993).45

Des lors, la condition du respect des droits des minorites s'apparente tres
largement a une norme d'orientation, servant de rapport aux recommandations ou
directives adress^es par l'Assemblee aux futurs Etats membres.46 Par ailleurs,
1'Assembled a pu donner l'impression que l'exigence relative au respect des droits
des minoritfs n'6tait pas opposable avec la mfime intensitd a tous les Etats
candidats.4'

Quant au Comiti des Ministres, il s'est abstenu de faire r6f£rence a la condition
du respect des droits des minorites dans le cadre des resolutions d'invitation a
adherer, a 1'exception toutefois, de maniere pour le moins implicite, en ce qui
concerne la derniere resolution d'invitation, celle conviant la Roumanie.48 En
revanche, les demandes d'avis adressfes par le Comite' des Ministres a l'Assemblee
pariementaire prennent desormais plus explicitement en consideration l'exigence du
respect des droits des minorites, mais de maniere tres inigale.49

42 Inte'ressante illustration de l'efficacitd indirecte de It soft-law au sein des organisations
intemationales: des normes qui eo tant que telles n'acc£deront vraisemblablement pas an rang de
regies conventionnelles foot neanmoins I'objet, mateneUement, d'une mise en ceuvre antkripee.

43 Aucnne mention relative a la condition du respect des droits des minorites ne figure dans les avis
concemant l'adbesioo de U Hongrie n° 153 (1990), de la Pologne n° 154 (1990), de la Republique
federative tcbeque et slovaque n° 155 (1991), de la Bulgarie n° 161 (1992).

44 Voir spfcialement les avis n" 170 (1993) (Estonie), n° 174 (1993) (Republique Tcheque), n° 175
(1993) (Slovaquie), n° 176 (1993) (Roamanie).

45 Avisn" 175 (1993) relatif a U demande d'admission de U Sloviquie; avis n° 176(1993)relatifala
demande d'admissioa de la Roumanie.

46 Voir les avis n° 174,175 et 176 dd'Assemblee pariementaire.
47 En ce sens voir l'avis n° 170 (1993) relatif a la demande d'adheskw de l'Estonie ($5).
48 Res. (93) 37 donl l'un des visas est libelk comme suit «A la lumiere des engagements prii par la

Roamanie dam ses contacts avec le Conseil de l'Europe, y compris son AtsemWee, en vue de son
tdhinon_.»

49 Comparer d'une part Res. (92) 69 (Croatie), 93 (3) (Rtpublique tcheque), (93) 4 (Slovaquie) et
d'amre pan Res. (91) 21 (Estonie), (91) 22 (Utuanie), Res. (92) 1 (Roumanie), (93) 9 (Belarus) et
(93) 29 (Moldova).
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IL Les conditions proc£durales de l'admission des PECO

Les admissions prononcees & la fin des annees quatre-vingt avaient deja donn£
1'occasion aux instances comp6tcntcs du Conseil de 1'Europe - Comiti des
Ministres et Assembled parlcmentaire - de computer le cadre procedural statutaire
de 1'adhesion50 par quelques pratiques nouvelles.51

Si la multiplication des candidatures des PECO a exerce' un effet d'entrainement
favorable a un reajustement de 1'agencement procedural gouvemant 1'adhesion,52

elle a surtout contribu6 a un approfondissement des conditions de vdrification de
1'aptitude a devenir membre (A) ... et meme de la capacity du nouveau membre, a
remplir les engagements impliques par l'admission. En effet, courant 1993 a €x&
institu6, forme originate de contrdle de 1'organisation intemationale,53 un suivi de
l'admission (6).

A. La verification de I'aptitude a devenir membre

Lors de la reunion ministcrielle speciale d'Istanbul en septembre 1992, le Comite'
des Ministres, apres avoir rappeli qu'il n'&ait pas question «d'abaisser ses normes»,

50 Sur les conditions de forme de la procedure d'admission voir Decaux, «Conseil de l'Europc»,
Jurisclassew Europe Fasc 6100 n° 36-38.

51 Telles les missions d'«enqnfite» sur place visant a l'ltablisseinent d'une «radiographie» du
systeme consthntiooael et jaridiqne de l'Etat r*ntKA*t

52 En l'6tat actuel, l'Assemblee parlementaire joue deja un role decisif dans le processus
d'admission. Certes, l'avis qu'elle donne sur la demande 'adhesion d'un Etat candidat n'est
statutairement revttn d'ancune force contraignante. Mais en pratique on ne voit guerc la Comitf
des Ministres ne pas suivre le sens de l'avis. (D'autant que la modification de l'ardcle 26 du Statut
rendue necessaire pour preciser le nombre de sieges attribute an nouveau membre au sein de
1'Assemblee suppose 1'accord de cette demiere). A vrai dire «... le pouvoir du Comitf des
Ministres du Conseil de 1'Europe de se passer de 1'accord de 1'Assemblee pariementaiie est
purement theoriquo. Dremczweski, (Programmes de cooperation et d'assistance aux PECO dans
le domains des droits de l'homme (1990 - septembre 1993)», RUDH (1993) 213 Annexe ffl.
En vue d'aligser le droit sur le fait, le projet tivisi du Statut transforme ('intervention de
1'Assemblee partememaiie en avis concordant.. De la sorte, 1'Assemblee n'aurait plus a redouter
les menaces de «desaisissejnent» formulees le cas echeant par le Conriti des Ministres en cas de
trop grande lenteur de la procedure d'avis ... comme tel aurait po Cue le cas tors de l'examen des
candidatures de la Republique tctaeque et de la Skrvaquie. Alon que le Coontt des Ministres itait
soucieux de hater l'entree aa Conseil de 1'Europe des deux Etats successeurs de la Republique
federative tcbeqoe et slovaque, pour des raisons polidqnes mais aussi juridiques (a savoir
spectalement teller an plus vite le probleme de la succession aux traites du Conseil de l'Europe
sttr ce point, voir Flauss «Succession d'Etats et CEDH: une curiosity, la decision du Comitl des
Ministres du Conseil de l'Europe dn 30 juin 1993», RUDH (1994) n° 1, 1-2) 1'Assemblfc
parlementaire louhaitait au contraire que l'exainen des candidamres des deux Etats se fasse dans
des conditions «normales». Dans la mesnre oil la procetlure d'avis est devenue un enjeu de pouvoir
entre le Comity des Ministres et l'Aisemblce parlementaire, il n'est pas inconcevable que cette
demifcre puisse fitre incitee, I plus long tenne, k revendiquer un droit d'evocation des demandes
d'adbesion faisant perdre an Comiti son pouvoir discr&ionnaire de transmettre on non une

S3 Voir Charpentier, «Le fondement du pouvoir de controle des organisations intematiorjaJes»,
MfUmges G. Burdeou (19T7) 999 s.
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mcttait 1'accent sur 1'attention toute particuliere qui, dans le cadre de 1'examen des
candidatures, devait fitre apportfe non seulement au respect des conditions
statutaires, mais e"galement a revolution et a la mise en ceuvre concrete des
rfformes politiques sur le territoire des pays candidats.54

Est-ce a dire pour autant que les demandes d'adhesion des PECO ont ê te" et
seront sujettes a un contrSle renforce? Au contraire, faut-il attribuer aux propos du
Comite des Ministres une valeur largement incantatoire destinfe surtout a eioigner
le spectre du laxisme?

A vrai dire, la premiere interrogation s'applique surtout au processus d'examen
des candidatures (1); quant a la seconde, elle concerne exclusivement la m^thode
d'appreciation de l'aptitude a devenir membre (2).

1. Le processus d'examen des candidatures

La pratique suivie en matiere d'instruction des demandes d'adhesion des PECO est
a l'origine d'innovations concemant tant rintervention du Comite des Ministres que
celle de 1'Assembled pariementaire.

(a) L'intervention du Comite" des Ministres dans le cadre de l'instruction des
demandes d'adhesion

A l'occasion des premiers contacts fin 1989 et debut 1990 avec l'Union sovietique
(puis par la suite avec la Russie), le Comite des Ministres a inaugure' une pratique
nouvelle: l'aide a la formulation de la demande officielle d'adhesion.

En d'autres termes, la demande initiate du pays candidat est assimilee a une
simple declaration d'intention qui devra fitre perfectionnee. Elle le sera au travers de
rencontres r£ciproques (visites de hauts fonctionnaires du pays demandeur a
Strasbourg, visites de responsables du secretariat general du Conseil dans l'Etat
candidat) ou mSme de la creation d'un groupe de contact entre les deux parties
interessees (tel celui institue avec le Ministers sovietique, puis russe, des affaires
etrangeres).

A partir de 1992, le Comite des Ministres a assorti d'observations prealables les
demandes d'avis adressees i 1'Assembled pariementaire. Cette nouveautf a €ii
introduite dans le cadre de la demande d'avis concemant la demande d'adhesion de
la Federation de Russie55 et depuis lors elle l'a toujours suivie.

Au travers de ses observations, le Comite des Ministres 6claire d'abord
l'Assemblee sur l'existence ou non d'un consensus en faveur de 1'admission de

54 Conclusion de la Prtfsidence de la reunion ministenelle speciale du Comite' des Ministres, Istanbul
10-11 septemine 1992, Conseil de l'Europe, FeuiUe d'infonnahon n° 31,173.

55 Res. (92) 27 pecitee.

413



Jean-Francois Flauss

l'Etat candidaL56 Lorsqu'il y a accord de principe, celui-ci est donn6 sous reserve
de satisfaction par le pays demandeur des conditions substantielles preVues par le
StatuL Faut-il considerer qu'en faisant expresslment reference a l'existence d'un
consensus en son sein, le Comity des Ministres entend exercer une «amicale»
pression sur 1'Assemblee? Rien ne permet objectivement de raffirmer. D n'en
demeure pas moins que l'ancienne maniere de prcceder pouvait laisser subsister des
doutes sur le caractere unanimitaire ou simplement fortement majoritaire de la
transmission de candidature.

La pratique des observations est destinee en second lieu a officialiser et a
preciser les declarations d'intention des Etats candidats, ainsi que les engagements
pris en vue de remplir pleinement les conditions materielles de l'adhesion.

Par le biais de ses observations, le Comiti des Ministres est aussi en mesure de
faire 6tat de ses attentes a regard de l'Etat candidat engagements complementaires
que celui-ci devrait prendre ou/et reiormes internes qu'il devrait promouvoir. Enfm,
le Comitg des Ministres peut faire part a 1'Assemblee de l'6tat d'esprit dans lequel,
lui, organe intergouvememental, envisage de traiter la demande d'adhdsion (et
auquel 1'Assemblee est incitee a souscrire). Ainsi s'agissant de la candidature de la
Federation de Russie, le Comite des Ministres appelle par anticipation a
1'indulgence, esquissant de la sorte la possibility d'un traitement differencif (et done
inigalitaire) des candidatures des PECO. «Eu egard a la dimension du pays et a la
diversity de ses traditions culturelles et administratives, le Comite" des Ministres
partage le point de vue exprimf par le Ministre des Affaires 6trangeres de la
Federation de Russie, lors de 1'echange de vues du 7 mai 1992, selon lequel il
faudra du temps pour mettre en pratique les libertes theoriques et surtout pour
am£liorer les conditions pour leur respect dans la vie administrative et quotidienne».
A l'inverse, en ce qui concerne la demande de la Croatie, le Comit6 des Ministres
fait part de ses reticences, ou pour le moins de sa grande circonspection comme en
atteste son insistance sur les conditions incontoumables auxquelles l'Etat candidat
devra satisfaire.57 Conscient de la necessity d'accompagner materiellement,
financierement, mais aussi intellectuellement les candidatures des ex-pays
communistes, le Comite des Ministres a engage une veritable politique d'aide a
l'adhesion.58 Une formule type reiteree dans chaque demande d'avis communiquee
a 1'Assemblee traduit l'offre de services destinee aux pays candidats

Le Comite des Ministres affirme sa disponibilite' pour approfondir avec les autorites (de
l'Etat sollicitant son adhesion) et pour intensifier son concours par le biais de ses
programmes de cooperation et d'assistance, afin de faciiiter et d'acce'lercr autant que

56 Exception faite da cas de la demande d'admisjion de la Croatie. Res. (92) 69 precitee, le Comtt
des Ministres a toujoun declanf qu'il y avait un consensas en son sein, en faveur de l'adhesion
soUititee.

57 A savoir, respect de 1'invioUbilitf des frontieres intemationales, respect des droits des minorites et
abstention de toute pratique de purification ethnique, responsibility pour les actes des agents an-
dela des frontieres de la RipuWique.

58 Pour plus de details sur cette action, voir Dremczweski supra note 52, 193 s.
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possible la transition dimocratique ct de permettre (a l'Etat candidat) d'adherer au
Conseil de 1'Europe dans les meilleurs delais.

(b) L'intervention de 1'Assembled pariementaire dans le cadre de I'instruction des
demandes d'adhesion

Pour computer le travail de diagnostic itabli par des delegations parlementaires au
profit des trois commissions. (Commission des affaires politiques, Commission des
questions juridiques et des droits de l'homme. Commission des "relations avec les
pays non membres) chargees de faire rapport ou de donner un avis sur les
candidatures, l'Assembiee a cr€6 un contrdle d'expertise juridique confix a une
equipe d'e"minents juristes.

A vrai dire, ce ne sont pas des motivations profond6ment rationnelles qui ont
pousse" a 1'institution dudit contrdle, mais une consideration purement
conjoncturelle: les pressions des autorites nisses soucieuses de faire constater au
moyen d'une procedure d'enqufite, dont les conclusions s'imposeraient au Conseil
de 1'Europe, le non respect par les legislations des Etats baltes des droits des
minoritis, e'est-a-dire au premier chef de ceux de la minority russophone.59 Pour
l'heure, l'etablissement du rapport sur la conformity du systeme juridique national
de l'Etat candidat aux normes du Conseil de FEurope en matiere de droits de
I'homme a toujours €t€ confie a un tandem, compost d'un juge a la Cour
europ^enne des droits de l'homme et d'un membre de la Commission europeenne
des droits de l'homme, agissant a titre personnel.60 La raise en ceuvre de cette
procedure d'aide a la decision a suscite" plusieurs interrogations.

Etant donn6 1'importance prise par la thdorie des «apparences» dans la
jurisprudence des organes de la CEDH,61 ne faudrait-il pas envisager a la charge les
juges ou commissaires «une obligation de deport, lorsqu'ils auraient a se prononcer
sur un contentieux mettant en cause une legislation qu'ils avaient «examin6e» en
tant qu'experts? Suffirait-il en l'occurrence pour 6carter 1'obligation de deport
d'invoquer l'idee du dedoublement fonctionnel et la specificity des appreciations
successivement oper^es, in abstracto dans un premier temps, in concrete dans un
second? En outre, les conditions de deroulement des expertises juridiques ont fait
naitre des doutes quant a la fiabilite et du serieux de celles-ci. Selon l'aveu meme de
certains de ces experts, une durde du sejour d'enquSte sur place trop breve,
conjuguee avec des difficult6s de documentation et de traduction ne leur permettent
pas toujours d'avoir une vue tres complete de la legislation a examiner. Par ailleurs,
dans la mesure ou 1'expertise porte souvent sur une legislation en cours de

59 Voir en ce sens les indications ties claiies de MM. Bembardt et Scbenners dans leur rapport sur le
droit lituamen et les normes intenutionales en matieres de droits de l'homme, RUDH (1992) 195.

60 A 1'exception du cas de la Federation de Ruisde: le groupe d'expertise est compost de trots juges
et de trois membres de la Commission.

61 A ce propos voir specialement, l'arret de la Conr europeenne des droits de rbomme du 30 octobre
1991, Borgen c Btlgique Sene A, n° 214-B.

415



Jean-Francois Flauss

bouleversement, les conclusions degagees risquent fort de se r£v61er caduques a
breve echeance.

Enfin, on ne peut totalement exclure la contestation de 1'impartiality et de
l'objectivite de 1'expertise juridique lorsque celle-ci est confiee a des juges ou
commissaires eux-memes ressortissants d'un pays d'Europe centrale.62

2. La mithode d'appreciation de ['aptitude a devenir membre

La d61ivrance de 1'invitation a adherer est subordonnee a la satisfaction des
conditions pr£vues par 1'article 4 du Statut,63 exigence que 1'Assembled
parlementaire explicite par la fonnule suivante

L'Assemblee considere que (TEtat candidal X) a la capacity et la volonte
i. d'observer les dispositions de 1"article 3 du Statut, selon lequel «tout membre du

Conseil de l'Europe reconnait le principe de la preeminence du droit et le principe
en vertu duquel toute personne placee sous sa juridiction doit jouir des droits de
1'homme et des libertes fondamentales»;

ii. de collaborer sincerement et efficacement a la realisation des objectifs du Conseil
de l'Europe tels qu'ils sont precises au chapitre Ier du Statut de celui-ci, et de
remplir ainsi les conditions d'adhesion an Conseil de 1'Europe telles que stipulees
a rarticle 4 du Statut.64

Si certains Etats candidats ont pu (ou pourraient) etre amenes a se livrer a un auto-
controle de leur capaciti, voire de leur volonte a devenir membre,65 force est de
constater qu'il s'agit la d'exceptions remarquables.

(a) L'appreciation de la «capacite» de l'Etat candidat

S'apparentant tres largement a un contrdle de type objectif, 1'examen de «capacit£»
s'appuie desormais a titre initial sur les conclusions du rapport d'expertise sur la
conformity de la legislation nationale aux principes du Conseil de l'Europe et de la
CEDH. En 1'occurrence, 1'dement qui milite le plus fortement en faveur d'un
constat de capaciti, ce n'est pas seulement 1'integration en substance plus ou moins

62 Encore qu'U ne faille pas inconsiderement exagerer an tcl risque. Ainsi la designation par la
Commiuioo des questions juritfiques et des droits de l'bomme de l'Assemblee, d'an pniemenuire
hongrou en Cam que rapporteur pour Pexamen de la demande d'avis coocemant la caodidature de
la Slovente n'a pas sioeiti de reaction particaliere. Pour 1'bcurc, la participatioa de juges ou de
commissaires ressortissants des PECO a reiaboration des rapports d expertise a tti par la force
des cboses tres Iimitee. Le juge pokmais Makarczyk a tit Ton des experts ayant examini la
legislation de 1'Albanie. L'expertise en coon coocemant la Moldova a tti confiee au juge tcbeque
Jungwtert et au comraissaire pokmais, Nowicki.

63 «Constatant avec satisfsction que la Qc -) . . . remplit les conditions prevues a rarticle 4 da Statute.
64 Voir en dernier Ueu avis n° 176(1993).
65 Dans les deux annees ayant precede son adhesion la Hnlande avait procede a un veritable

«rx«mfn de conscience* d'euro-compatibilite de son droit national. De metne, pins recenunent, la
Hongrie a-t-eJle preparf son accession a la CEDH par une analyse systematique de la compatibility
de sa legislation et par une raise en conformite en cas de besoin.
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ftendue par l'Etat demandeur des dispositions de fond de la CEDH dans la
constitution nationale, mais surtout la mise en place d'un systeme de justice
constitutionnellc, a fortiori si ellc s'accompagne d'un contrdle de la
conventionnalit£ des lois.66

Les cnseignements des enqueues sur place effectuees par les delegations des trois
commissions comp&entes de 1'Assemblee jouent 6galement un rdle important dans
le cadre du bilan «avantages-inconvenients» auquel donne lieu 1' appreciation de la
«capacit£» du pays candidat. Les investigations des missions pariementaires portent
certes sur les caracteiistiques effectives (ou rfputfes comme telles) du systeme
constitutionnel et politique,67 mais 6galement sur l'agencement du systeme
juridictionnel.68

D est aussi concevable qu'il puisse y avoir, pour le moins a titre confortatif, prise
en compte des brevets de respect des droits de l'homme decemes par la Commission
d'arbitrage dite Badinter,69 dans le cadre de la mise en oeuvre par les Etats membres
de la Communautf europeenne de la doctrine de reconnaissance d'Etat exprimee
dans la Declaration du 16 decembre 1991.70

(b) L'appreciation de la «volont6» de l'Etat candidat

Bien que relevant d'une demarche plut6t subjective, 1'appreciation de la «volont6»
du pays demandeur prend en compte un ensemble de parametres ndanmoins
identifiables. Si ces demiers ne sont expresse'ment exprimes que par 1'Assemblee, il
est malgre" tout fort probable que la Comiti des Ministres se re'fere aux intones
indices pour juger des «bonnes intentions* de l'Etat candidat

Le degrd de participation du futur membre aux autorites du Conseil de 1'Europe
constitue a l'6vidence un premier critere d'appreciation.

De la sorte sont notamment pris en consideration les activity deployees au titre
du statut d'invitd special,71 la signature (voire la ratification) de conventions

66 A cet egard voir entre antres le Rapport Columberg sur la demande d'adhesion de la Republique
de Bulgarie, Doc. n° 6S98,7 a 9 et le Rapport Ekman snr la demande d'adhesion de la Republique
federative (cheque et slovaque Doc. n° 6380.

67 Lon de I'examen des candidatures de la Repnblique tcbeqne et de la Slovaquie, one attention
significative a txi portee an caractere democratiqae du procesuu de dissolution de la Republiqne
federative preexistante.

68 Ainsi la demande d'adhesion de la Roomanie a-t-elle tti mise en attente josqn'a la promnlgation
au dibut de Vtot 1993 des nouvelles lois tux rorganisanonjudicimirc.

69 Voir en ce sens la prise en consideration de 1'avis rendu par ladite Commission en ce qui conceme
la Slovenie, Rapport Seidinger, Assemblee parlementaire. Doc n° 6822, §5.
Pour un apacn concemant les avis rendns par ladite Commission voir Pellet, «Note sur la
Commission d'arbitrage de la Conference pour la paix en Yougoslavie», AFDI (1991) Spec. 343 s.

70 Charpentier, <Les declarations des Douze sur la reconnaissance des noaveaux Etatsx, RGDIP
(1992) n° 2, 344-356.

71 En ce sens voir les avis de l'Assemblee pariementaire n° 154 (1990), n° 155 (1991), n° 161
(1992), n° 168 (1993), n° 170 (1993).
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«ouvertes» du Conseil de l'Europe 7 2 ou encore l'accueil de conferences ou de
reunions d'institutions du Conseil de l'Europe.73

Les promesses faites par l'Etat demandeur a l'adhe'sion, ainsi que les «bonnes
dispositions* affichees par ce dernier sont de nature a creer un prejuge' favorable.74

A Favenir, la participation du pays candidat aux mecanismes de protection des
droits de rhomme ouvertes aux Etats non membres75 constituera sans doute
6galcraent un 616ment de reference. En tout 6tat de cause, il semble acquis que la
volont^ du futur membre continuera a fitre jaugee, pour une bonne part,-au travers
des intentions et opinions exprimees par F opposition politique, qui dans le cadre
d'alternance dgmocratique, a vocation a devenir le cas ech6ant la majority de
gouvemement En d'autrcs tennes, une prise de position de l'opposition deiavorable
a Fadhesion peserait d'un poids important, des lors que par anticipation elle
attesterait du dlfaut d'irrtvcrsibiliti de l'appartenance au Conseil de l'Europe.

B. Le suivi de radmission

Dans le cadre du Conseil de rEurope, le non-respect par un nouvel Etat membre des
engagements souscrits au titre du Statut a toujours €t& susceptible d'etre sanctionn6,
soit au travers de la procedure de verification des pouvoirs des representants de
l'Etat a 1'Assemblee, soit par le biais de la procedure de suspension des droits. Avec
l'extension au fU des annees de la ratification de la CEDH et de la souscription des
clauses des articles 25 et 46, le contrdle du respect des exigences impos&s aux Etats
candidats devenus membres 6tait op6i€ de facto (mais tout a fait certainement) par
les instances de la Convention (Commission, Cour, Comity des Ministres).

72 Voir notamment la prise en compte par 1'Assemblee de U circonstance que la Bulgarie aviit dejl
sigmS six conventions «ouvertes» ou encore que la Hongrie eo avah deja sigaf sept.
Voir aussi la reference, dans les resolutions d'mvitation conccmint la Re'publique tcbeque (Res.
(93) 32) et la Slovaquie (Res (93) 33), aux declarations de succession faites des deux Etats quant
aux conventions «fermees» du Conseil de rEurope anxquelles la Republique federative tcbeque et
slovaque etait paitie ou dont elle etait signitaire.

73 Voir avis n° 153 (1990) relatif alt demande d'adhesion de la Hongrie.
74 Voir deja le «prtc&ient» de I'admission du Liechtenstein - Res. (78) 48 Le Comity des Ministres

vise expressement «1'intention do gouvemement du Liechtenstein de ne menager aucun effort et
d'udliser toutes les possibilites qui lui sont offertes pour introduire au Liechtenstein le plus
rapidement possible le droit de vote des femmes». Pour la pratique recente de l'adhesion voir
specialement avis n° 175 (1993)1'Assemblee apprecie la declaration ecrite des autorites roumaines
dans laquelle elles s'engagent a suivre la Recomrnandation n° 1201 »

75 A l'attentioo des Etats europeens qui ne sont pas encore membres du Conseil de l'Europe mais qui
sont deja candidats a I'adhesion ou qui souhaiteraient le devenir, le Comite' des Ministres du
Conseil de l'Europe a propose un mecanisme transitoire de contrdle du respect des droits de
rhomme qui, drant parti de la competence et de l'expenence des organes de contrflle de la CEDH
(Res. (93) 6 en date du 9 man 1993). En 1'espece, U s'agit de faire assurer, dans le cadre d'ordre
juridique interne des Etats interesses le respect des droits de rhomme par un organe, qui tienne
compte des dispositions de fond de la CEDH.
En outre, un projet visant a creer au profit des Etats non membres un mecanisme europeen de
contrite du respect des droits de I'homme par reTerence notamment aux dispositions substanbelles
de la CEDH ax en court d'tiabonrion. (Voir A. Drzemeczewsia supra note 52,210).
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Les conditions parfois particulieres de 1'admission des demiers membres en date
du Conseil de 1'Europc etaient de nature a justifier l'institution d'un suivi de
1'admission. D est toutefois, premature de juger de son efficacite, etant donne que
les modalites du suivi sont encore pour partie en cours d'elaboration.

1. Le bien-fondi d'un suivi de Vadmission

Depuis 1993, les avis adoptes par 1'Assemblee parlementaire sur des demandes
d'adhesion au Conseil de l'Europe font pratiquement tous reference a des
engagements prfcis formules par les autorites des Etats candidats sur des questions
liees aux principes fondamentaux de 1'Organisation.76 Auxdits engagements
viennent s'ajouter des souhaits, des recommandations, des directives que
1'Assemblee adresse au futur Etat membre, en particulier dans le domaine de la
protection des minorites,77 mais aussi en matiere de garantie de l'independance de
la justice et plus generalement d'application des principes de l'Etat de droiL78

En d'autres termes, la multiplication des «reserves» a 1'admission enonces dans
les avis de 1'Assemblee parlementaire conferc presque un caractere conditionnel, ou
pour le moins conditionne, a Finvitation a adherer. Ce d'autant plus que non
seulement ces «reserves» figurent au besoin dans le dispositif des avis de
1'Assemble,79 mais peuvent meme etre reprises et endossees par la resolution
d'admission du Comite des Ministre.80

2. Les modalitis du suivi de Vadmission

L'appartenance au Conseil de l'Europe expose tout Etat-membre, en particulier sous
Tangle du respect des droits de l'homme et de la democratic parlementaire, a un
contrdle de 1'Organisation, exerce en l'espece surtout par l'Assemblee
pariementaire.81 Cette derniere est aussi en mesure de faire usage a titre de pression
ou/et de sanction de la procedure de verification des pouvoirs des delegations
nationales.

76 En ce seas Assemblee pariementaire, directive 488 (93) relative an respect da engagements pris
par les nouveaox Etats membres.
Avis n° 153 (1990) relatif a la demande d'adbeaion de la Hongrie, et plus specialemenL- avis n°
175 (1993) relatif a la demtnde d'adhesion de la Slovaquie, 59-11. Avis n° 176 (1993) relarif a la
demande d'adhesion de la Roumanie, {5.

77 Vcrir supra LB.
78 A cet <gard voir entre autres les avis n° 158.174, 176.
79 En ce sens I'avisn" 175 (1993) relatif a la demande d'tdhesionde la Roumanie.
80 Res. (93) 37. Invitation a la Roumanie a devenir membre do Conseil de l'Europe.
81 Pour une illustration recente d'un tel contrflle, que l'Assemblee accompagne un <droit de

remontrancex, voir Assemblee pariementaire. Res. 985 (1992) relative a la situation des droits de
l'homme en Turquie.
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Le refus de valider les pouvoirs des representants nationaux peut Strc motive par
la m&onnaissancc par rEtat-membre des principcs directcurs du StatuL82 Le
recours a une suspension des droits de participation aux activites de 1'Assemblee est
d'ailleurs clairement envisage1 s'agissant des nouveaux Etats-membres. En effet,
dans la directive 488 (1993) instituant une procedure de suivi de 1' adhesion,
1'Assemblee precise bien que le respect des engagements pris est la condition d'une
participation pleine et entiere des delegations parlementaires des nouveaux Etats-
membres a ses travaux.

Cette meme directive 488 (1993) met en place au profit de 1'Assemblee un
mecanisme de rapports semestricls. En 1'occurrence, la Commission des affaires
politiques et la Commission des questions juridiques et des droits de l'homme sont
chargees de veiller au respect des engagements pris par les Etats nouvellement
membres.83 Ces deux commissions sont tenues de faire rapport au Bureau de
1'Assembled, tous les six mois, jusqu'a ce que tous les engagements aient €\&
satisfaits. D est encore premature de juger de l'efficacite d'un mecanisme de
contrdle apparemment fonde sur les seules vertus de la persuasion.84 Toujours est-il
que 1'option d'un suivi de 1'admission a rencontre un echo favorable au sein du
Comite des Ministres, qui a son tour a entrepris, sur le modele de la directive 488
(1993), 1'elaboration d'une procedure de suivi de l'adhesion.

En toute hypothese l'institutionnalisation du suivi de 1'admission ne devrait pas
empecher le Conseil de 1'Europe de recourir en cas de besoin, a des precedes ad
hoc, comme il 1'a d'ailleurs fait au cours de Y&£ 1993.85

Conclusion

L'eiargissement a venir du Conseil de I'Europe est sans doute de nature a preciser
encore davantage des evolutions du regime d'admission des nouveaux Etats-
membres. Mais il semble acquis, pour l'essentiel, que les adhesions futures, ne
devraient guere bouleverser les enseignements susceptibles d'6tre d'ores et deja
tires d'une pratique riche de neuf admissions et echelonnee sur quatre annees.

L'entree des PECO au Conseil de 1'Europe a incontestablement eu pour effet
d'inflechir quelque peu la signification de l'adhesion au StatuL La procedure

82 Sur les regies applicable* et appliquees voir Conseil de 1'Europe, L'AssembUt pariementaire.
Procidurt tt pratique (9eme &L,1991) 58-59.

83 Sont susceptibles d'etre assujettu a la pnxAiiit de suivi Don settlement les teuls Etats ayant pris
des engagements Ion de l'admission c'est-a-diie pour 1'beure, les pays ayant adbirt en 1993
(Republique tcfaeqiie, Slovaquie, Estonie, Litoanie, Roumanie), mais egalement les antres.

84 Le pnxaWure de U directive 488 (1993) a et£ efiectivement engagee a rencontre de la Slovaquie et
de l'Estonie. Les premier! rapports ont 6t£ eiablu par les commissions compitentes. Mais il
semble qu'iU ne feront l'objet d'aucune publicity Plus recemment, la meme procedure a Ixi.
declencbee a l'encontre de la Roomanie _ et de la Bulgarie.

85 Ainsi, suite a 1'adoption par l'Estonie d'une legislation electorate jogee ducriminatoire a l'igard
de la minority rossophone, le Conseil de l'Eorope a reagi par l'intennfaliaire d'une «mise en
garde* du Secretaire General et par l'envoi d'une delegation d'enqutte.
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d'admission se voit encore plus ouvertement que par le passe' assigner une fonction
d'arrimage d^mocratique. II s'agit d'amener le plus rapidement possible l'Etat
candidat au standard constitutionnel et juridique exigfi par le Conseil de l'Europe86

et non plus seulement de valider un «acquis», deja tres largement en harmonie avec
ledit standard.

En d'autres termes, 1'admission n'a plus simplement pour fonction, d'enregistrer
et d'avaliser au plan europ^en une aptitude constitutionnelle et politique, mais
surtout de contribuer a l'extension d'une certaine le"gitimit£ constitutionnelle, et
meme d'un certain modele constitutionnel. Ce faisant, a bien des 6gards,
1'admission prend les allures d'un pari. L'Organisation mise sur les vertus
therapeutiques de l'adhesion. Lorsque la mise a l'epreuve (c'est-a-dire les pressions
cxercces en amont sur l'Etat demandeur dans le cadre de la procedure d'admission),
est reputee avoir 6puis6 ses effets, la seule issue concevable, devient alors 1'octroi
de la qualite* de membre a l'Etat candidaL87 S'il est encore t6t pour juger du bien-
fonde' d'un tel parti, on peut neanmoins craindre qu'il n'engendre des effets pervers,
a savoir la legitimation des autorites en place au moment de I'adh6sion (et meme
ult^rieurement). Or, il n'est nullement exager£ de consid6rer que dans un cas de
figure pour le moins, le dernier en date de l'annee 1993, le gouvemement invite a
adherer n'etait pas une figure embl6matique de l'ideal d6mocratique tel qu'il est
concu par le Statut du Conseil.

En 6tat de cause sous peine de porter atteinte a la credibility de 1'Organisation,
voire de la destabiliser, le pari sur les vertus therapeutiques de l'adhesion ne se prete
qu'a un usage homeopathique. De meme, il comporte moins de risques lorsqu'il
conceme de «petits» Etats que lorsqu'il profite a de grands Etats, et a fortiori s'il
devait s'appliquer au benefice de «tres grands Etats*. S'il est a tout l'honneur du
Conseil de l'Europe de faire jouer a plein au profit des PECO la preemption de la
bonne foi, encore faudrait-il qu'il s'assure que la bonne foi fasse bien partie de
l'univers mental des autorites representatives des pays candidats.

Dans ces conditions, il serait assez tentant de considerer que l'ouverture du
Conseil de l'Europe aux ex-d£mocraties socialistes traduit en realiti un abaissement
des standards de 1'admission. Pourtant, les apparences militent de prime abord en
faveur de la these inverse. En effet, formellement les exigences opposees aux PECO
se rdvelent plus nombreuses et plus lourdes.88 En outre, le de"roulement de la
procedure d'examen des candidatures pr&ente un aspect plus inquisitorial. A la
limite mime, il ne serait pas incongru et inconvenant d'^voquer un n^ocolonialisme
de l'Etat de droit

86 En ce seat le point de vue exprime' par le Rapport Jansson prfcitf. Doc n° 6918,20.
87 En ce sens U position exprimee par la Commission des questions juridiques et des droits de

rbomme an tnvers du Rapport Jansson (Doc. n° 6918) sur la demande d'avis relatif a 1'adhesion
de la Roumanie.

88 Voir supra LB. specialement Poor mf moire, on rappellera que par le passi certains Etats avaient
txi. «dnris alors meme qu'ils ne remplissaient pas toates les conditions actueUement imposes; voir
tupraLAJL
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Comme par ailleurs aucun avantage particulier ne leur a 6t6 consenti quant a
1'importance de leur contribution financiers ni ne devrait leur etre accorde* en
matiere de representation au sein de 1'Organisation,89 les PECO peuvent
lggitimement avoir le sentiment d'etre victime d'une inlgalite* de traitement.
Certains nouveaux Etats membres pourraient meme exciper d'un double traitement
discriminatoire a leur encontre.

En effet, les PECO ne semblent pas avoir ete tous «log6s a la meme enseigne».
Ainsi 1'on pourrait s'etonner que seule la politique suivie par la Slovaquie et la
Roumanie a l'egard de leurs minorites nationales ait fait l'objet de «reserves» de la
part des instances compe'tentes du Conseil de 1'Europe. Sans doute, le cas de
l'Estonie etait-il tres particulier a tous points de vue, mais en toute objectivity force
est de reconnaitre que ce pays a profit^ d'un traitement «special».

De m£me, la mansue'tude manifested par anticipation par le Comite des
Ministres, dans le cadre de la demande d'avis adresse'e a l'Assemblee parlementaire
concemant la Russie n'est certes pas incomprehensible, mais sans pour autant fitre
n£cessairement des plus opportunes. La Federation de Russie a vraisemblablement
davantage besoin du Conseil de l'Europe que le Conseil de l'Europe n'a besoin de
la Federation de Russie.

Des l'origine, l'Assemblee parlementaire,90 avec plus ou moins l'acquiescement
du Comite des Ministres, a consider que la procedure d'admission devait constituer
un domaine dans lequel elle traiterait d'6gal a 6gal avec l'organe
intergouvememental. Par son activisme depuis 1990 en matiere de relations avec les
Etats non membres, specialement au moyen du statut d'invite special, l'Assemblee a
reussi a concurrencer le Comite des Ministres dans la conduite des relations
exterieures de rOrganisation.91 Parallelement, en introduisant le jeu des reserves a
l'adhesion et en etablissant un «contr61e» a posteriori de l'admission, l'Assembiee
entend a 1'evidence «marquer des points* dans la perspective d'une revision
partielle du Statut En d'autres termes, les conditions d'admission des PECO sont
devenues egalement un enjeu inter-institutionnel au sein meme du Conseil de
1'Europe.

89 Sur la vok>ntf de maintenir le statu quo relativeraent a la representation des grands Etats au sein de
l'Assemblee; voir le Rapport Reddemann sur relargUsement du Conseil de l'Europe (13 decembie
1993), Doc. n° 6975, $10 (le nomine des membres des diligations a l'Assemblfe parlemeataiie ne
pent toe infeneur a deux, ni superieur a dix huit).

90 Voir la resolutioo stttutaire adoptee par le Comirf des Ministres des le 31 mai 1951 (FV 2eme
session CMCE).

91 Toutefois en vue de prevenir tout risque majeur de cacopbonie, le Bureau de l'Assemblee et le
Comite' des Ministres pratiquent, an-dela d'iventuelles rtnnions du Comite' Mixte, une
coordination infonnelle fondee sur des consultations mutuelles.
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